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Code civil

Chapitre I — De la présomption d’absence

Extrait

Article 112

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

S’il y a nécessité de pourvoir à l’administration de tout ou partie des biens laissés par une personne présumée absente, et qui n’a point de
procureur fondé, il y sera statué par le tribunal de première instance, sur la demande des parties intéressées.

Version du 1 juillet 1942

Texte source :  Loi étendant à titre temporaire aux personnes non présentes certaines dispositions du code civil applicables aux personnes présumées absentes.  

S’il y a nécessité de pourvoir à l’administration de tout ou partie des biens laissés par une personne présumée absente, et qui n’a point de
procureur fondé, il y sera statué par le tribunal de première instance, sur la demande des parties intéressées.

Version du 22 décembre 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-1273 du 22 décembre 1958 relative à l'organisation judiciaire.  

S’il y a nécessité de pourvoir à l’administration de tout ou partie des biens laissés par une personne présumée absente, et qui n’a point de
procureur fondé, il y sera statué par le tribunal de  grande première instance, sur la demande des parties intéressées.

Version du 28 décembre 1977

Texte source :  Loi n° 77-1447 du 28 décembre 1977 portant réforme du titre IV du livre Ier du code civil : Des absents.  

Lorsqu’une personne a cessé de paraître au lieu de son domicile ou de sa résidence sans que l’on en ait eu de nouvelles, le juge des tutelles peut,
à S’il y a nécessité de pourvoir à l’administration de tout ou partie des biens laissés par une personne présumée absente, et qui n’a point de
procureur fondé, il y sera statué par le tribunal de grande instance, sur la demande des parties  intéressées ou du ministère public, constater qu’il y
a présomption d’absence. intéressées. 
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